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Certification V2

L’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) : une obligation !

	Qu’est-ce que c’est ?


	Une méthode d’analyse des pratiques professionnelles. 

Vous êtes dans l’obligation de réaliser une EPP tous les 5 ans, et vous pouvez la faire dans le cadre de la certification de l’établissement dans lequel vous exercez.



	
A quoi ça sert ?


	A améliorer le service médical rendu à partir de thématiques choisies



	
Sur quel thème ?


	Un thème prioritaire pour l’établissement ou un thème de santé publique, porteur de marge d’amélioration et pour lequel il existe des recommandations.



	
Comment fait-on ?


	Il suffit de s’inscrire !!!…

































Montrez votre niveau de qualité


Participez au travail en équipe


Comparez vos pratiques


et


Gagnez 100 points sur 250 (FMC)


Pour tout renseignement, contactez le président de CME : Dr                     ou le RAQ :                            
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